
 
Communiqué  

 

La décentralisation financière catalyseur de l’action locale 

pour la transition africaine  
 

Signature d’un protocole d’entente entre  l’Association des Présidents des Conseils Communaux  

et  

 le Conseil des Collectivités Territoriales de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

 

 

Marrakech, le 22 novembre 2018 

 

L’Association Marocaine des Présidents des Conseils Communaux (AMPCC) porte une nouvelle fois le 

message du Royaume auprès des Villes et Régions sœurs africaines et internationales, à travers sa 

troisième Cérémonie “Un Jour, Un Engagement” réservée aux personnalités fortes de notre continent. 

 

La troisième cérémonie se déroulera le 22 Novembre sur le thème « La décentralisation fiscale : 

catalyseur de l’action locale pour la transition africaine ». 

 

Lors de cette cérémonie, l’AMPCC a signé un protocole d’entente avec le Conseil des Collectivités 

Territoriales de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine - UEMOA, réaffirmant leur volonté de 

développer des liens étroits sur le thème de la Décentralisation Financière, et plus particulièrement à 

travers l'appui à la mise en oeuvre de son Programme Régional d’Appui à la Décentralisation Financière- 

PRADEF. 

 

La Cérémonie a ainsi compté la présence de :  

 

- M. Khalid Safir, le Wali Directeur Général des Collectivités Locales (DGCL) du Ministère de 

l'Intérieur du Royaume du Maroc 

- Mme Hapsatou Maizoumbou Idrissa, Ministre déléguée auprès du Ministre d’Etat, Ministre de 

l'Intérieur, de la Sécurité Publique, de la Décentralisation et des Affaires Coutumières et Religieuses, 

chargée de la Décentralisation du Niger  

- M. François Albert Amichia, Ministre de la Ville de Côte d'Ivoire, Maire de Treichville, Président du 

Conseil des Collectivités Territoriales de l'UEMOA 

- M. Alfred Gouba, Secrétaire d'Etat à la Décentralisation du Burkina Faso 

- M. Mohamed Boudra, Président de l’Association Marocaine des Conseils Communaux  

  



 

 

A propos de l’AMPCC 

 

L’Association Marocaine des Présidents des Conseils Communaux (AMPCC) est la représentation 

politique et administrative des Présidents des Conseils Communaux du Royaume. Sa création découle de 

la Haute volonté Royale de consolider l’action communale consacrée dans la Constitution de 2011.  
 

Fondée en mai 2013, et basée à Rabat, elle accompagne, aide et soutient les Conseils Communaux dans la 

réalisation de leurs politiques de développement, dans un contexte en pleine ébullition. 
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